
 
 

 

 

 

 

C.P. 217 Succursale Saint-Michel 

Montréal (Québec) H2A 3L9 

Tél. : 514-721-7743 Poste 2005 

 

 

 

Bonjour, 

 

En premier lieu, je désire remercier tous nos membres qui ont renouvelé leur 

cotisation et bienvenue à nos nouveaux membres. 

 

C’est avec un très grand plaisir que nous reprendrons nos diners mensuels  

le 23 mars prochain au Restaurant Eggcettera,  
6876 rue Jean-Talon (à côté du Restaurant Ottavio) 

Mercredi 23 mars 2022 à 11.30heures. 
 

Dernièrement, nous avons débuté nos recherches d’un restaurant pour le 

Diner de l’Amitié puisque les consignes sanitaires du virus COVID-19  

sont de moins en moins rigides et que la date de ce diner est le 18 mai 

prochain, dans 2 mois ½.  

 

Nous vous informerons des détails aussitôt que possible. C’est à suivre. 
 

 
 
 

 

 

        
 

Pierre Amyot           Yvon Rainville        Ginette Poirier       Rino Rioux              Louise Robillard Piché 

Président                   Vice-président           Trésorière                Webmaitre                Secrétaire  
pamyot3@gmail.com      melanie7@videotron.ca   gipoirier@aei.ca             rino.rioux.3@gmail.com   lrpiche@videotron.ca 

 450-654-2709 

http://heritageclub.ca/maisonneuve/accueil/fr 
 

Courriel: heritagemaisonneuv@aei.ca 
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Club Héritage - Chapitre Maisonneuve 

 
IN MEMORIAM 

 

LECLAIRE, Jacques 

1933 - 2022 
À Montréal, le 12 février 2022, à l'âge de 88 ans, est décédé 

Monsieur Jacques Leclaire, époux de Lise O'Connell.  

  

Outre son épouse, il laisse dans le deuil ses enfants Pierre (Sylvie), 

Luc (Claudine) et Lucie, ses petits-enfants Mikaël, Guillaume, 

Éliane et Annie-Ève, son frère Bernard (Monique), ses beaux-

frères Claude et Roger ainsi que plusieurs parents et amis.  

  

La famille tient à remercier le personnel du Centre d'hébergement Champlain pour leur 

soutien et les bons soins prodigués 

 

Nous désirons offrir à sa famille et à ses proches nos condoléances les plus sincères. 

 

________________________________________________________________________ 

 

Déménagement de notre local du Chapitre Maisonneuve 

 
Notre local est maintenant situé à l’adresse suivante: 

 

8530 8e Av. (entre Deville et Robert) 

Montréal, QC 

H1Z-2W4 
 

L’adresse postale suivante est toujours en vigueur :  

C.P. 217 Succursale Saint-Michel 

Montréal (Québec) H2A 3L9 

 

_____________________________________________________________ 

 

 

Vous trouverez notre Bilan financier pour l’année 2021 à la page suivante : 
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Récupération de flacons de 

pilules 
 

En date du 1er juin 2020, l’objectif de récupération de 

5000 flacons a été atteint par le chapitre Ville-Marie avec 

l’aide de plusieurs de nos membres. 

Le nouvel objectif est maintenant de doubler ce nombre 

de flacons. 

Les responsables du Cercle de fermières de Saint-Basile 

nous confirment que cette récupération est toujours de 

mise. Lors de nos diners mensuels, nous ferons la cueillette des flacons que vous nous 

apporterez. 
_____________________________________________________________________________________ 
 

L’atelier du père Noël en décembre 2021 
 

Un très grand merci de la part du père Noël et du conseil d’administration à nos 

anciens et nouveaux collaborateurs qui ont répondu aux enfants. 

162 écoles, 2037 enfants, 4676 lettres en français, 

567 lettres en anglais et 1987 cartes postales. 
FÉLICITATIONS, NOUS SOMMES TRÈS FIERS. 

________________________________________________________________________ 

 

Convocation à la réunion générale annuelle 

et Élections 2022 
 

Cette année, nous sommes très heureux de pouvoir nous réunir afin de procéder aux 

élections 2022. 

Aussi, nous devons procéder à nos élections annuelles, pour les postes de Président du 

conseil d’administration et du poste de Trésorier pour des mandats de 2 ans.  

Pierre Amyot a agi comme Président 

Ginette Poirier a agi comme Trésorière 

Nous les remercions pour leur engagement envers notre chapitre et ses membres. 

Vous trouverez ci-joint le formulaire des mises en candidature pour les 2 postes à 

combler. 

 

Vous devez être membre cotisant pour soumettre votre candidature à l’un ou l’autre de 

ces postes.  
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À vos agendas pour bien recommencer l’année 2022 
 
Restaurant Eggcettera,  
6876 rue Jean-Talon à côté du Restaurant Ottavio 
Mercredi 23 mars 2022 à 11.30heures 
Restaurant licencié. 
Stationnement disponible 
__________________________________________________ 
 

Restaurant Jarry Smoked, 
6549 Rue Jarry Est, Saint-Léonard 
Mercredi 27 avril 2022, à 11.30heures 
Restaurant licencié. 
Stationnement disponible 
__________________________________________________ 
 

Diner de l’AMITIÉ 
 

Prévu pour mercredi 18 mai 2022 
Les informations suivront à une date ultérieure. 

__________________________________________________ 
 

IMPORTANT 
 
S.V.P., veuillez réserver votre place pour ces diners par téléphone ou par courriel 
afin que nous puissions informer le restaurateur du nombre de membres présents. 

Voir la page 1 pour les détails. 
 

Le passeport vaccinal est pour le moment obligatoire, mais la situation pourrait 
changer. C’est à suivre. 
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Programme de Bourses d’Études 2022 
 

Le Club Héritage désire octroyer trois (3) bourses d'études aux enfants 

et petits-enfants des membres payants 

leurs cotisations à un chapitre du Club Héritage. Ces bourses sont 

d'une valeur de 2 000 $ chacune pour des 

études universitaires ou collégiales.  

Ces bourses seront présentées aux étudiants commençant pour la 

première fois la première année d'études à temps plein. 

 

CRITÈRE D'ADMISSIBILITÉ 
Les enfants à charge, y compris les enfants adoptés, les enfants du 

conjoint et les pupilles en tutelle légale et petits-enfants des membres 

du Club Héritage peuvent présenter une demande. Les étudiants qui 

ont déjà reçu une bourse d'études du Club Héritage ne sont pas 

admissibles. 

 

ÉTABLISSEMENTS ADMISSIBLES 
Les bourses s'appliquent à tous les établissements d'enseignement 

canadiens détenant le pouvoir de décerner 

des grades ou des diplômes, ou leurs établissements affiliés, ainsi que 

les collèges canadiens ou CEGEP 

(enseignement préuniversitaire - province de Québec seulement). 
 

Le formulaire et les instructions seront disponibles sur le site du 

Club: https://heritageclub.ca 
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CHAPITRE MAISONNEUVE 
C.P. 217 Succursale Saint-Michel 

Montréal (Québec) H2A 3L9 

Tél. : 514-721-7743 poste 2005 

 

Mise en candidature  

ÉLECTIONS 2022 

 
Je suis intéressé(e) à faire partie du conseil d'administration pour un terme de 

2 ans, au poste de: (veuillez S.V.P. cocher le poste choisi) 

 

   

   PRÉSIDENT 
 

 

   TRÉSORIÈRE 
 

 

Nom du membre: _________________________________________________ 

 

Numéro de membre: ______________________________________________ 

 

Adresse: _________________________________________________________ 

 

Ville: _____________________________________________________________ 

 

Code postal: ______________________________________________________ 

 

Téléphone: ________________________________________________________ 

 

Date: _____________________________________________________________ 

 

Signature: ________________________________________________________ 

 

 

P.-S. Vous pouvez obtenir de plus amples informations en communiquant au  

 450-654-2709 ou par courriel au heritagemaisonneuv@aei.ca 

 

Les bulletins de mise en candidature doivent être acheminés avant le 21 mars 2022  

à notre bureau ou par courriel à l'adresse mentionnée plus haut.  
 

file:///E:/Doc/Club%20Heritage/Maisonneuve/Infomaison/2022-03/heritagemaisonneuv@aei.ca

